
l'esprit et au principe qui a fait adopter les 

deux autres, mérite l'examen le plus appro-

fondi. Au reste, les repre'sentans et les hommes 

les plus éclairés de la nation espagnole n 'auront 

pas oublié que c'est, aprés avoir rejeté, en 

1789 , avec une sorte d ' indignat ion, l'idée 

d'une premiére chambre (1) , que la France , 

dans sa Constitution républicaine de l'an 3 

(1795), est revenue au principe conservateur de 

la división du corps le'gislatif en deux sections , 

universellement reconnu alors , par les amis de 

la liberté les plus e'prouvés, mais les plus sages, 

comme pouvant seule mettre un terme aux agi-

tations politiques. En effet, la Constitution de 

1795, sagement concue dans ses dispositions 

les plus importantes, et qui pourrait servir de 

modele en ce genre , n'a pe'ri que par le con-

eours de diverses causes qu'il serait t rop long 

de rapporter ici (2) , mais principalement par 
1 — — — — « — — . — 

(1) La premiére chambre proposée , á cette époque , á 

l'assemblée consti luante de F rance , par MM Mounier et 

Lally-Tollendal, élait une chambre depairs héréditaires, 

et Yon voit assez combien est i rumense ladifférence qu'it 

y a ent re cette ins t i tu t ion, contraire á toutes les bases de 

la constitution espagnole , et celle que nous proposons. 

(2) La premiére et la plus active de ees causes etait la 

faiblesse d u pouvoir exécutif, divisé en cinq memores 
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la forcé des ba'íonnettes á laquelle aucun gotí-

vernement, quelque legitime qu'on le suppose,-

ne résistera jamáis. 

La chambre des repre'sentans (les cortés) est 

í rop peu nombreuse ; par-la sa considération 

extérieure est moindre ; elle ressemble t r o p a 

un couseil d'e'tat. Le peuple ne trouve pas en 

elle cette niasse imposante et majestueuse qui 

commande le respect. Peut-étre reconnaitrait-

on mieux cette vér i té , s i , ce qu'á Dieu ne 

pla ise , l'Espagne était destinée á e'prouver 

quelques-unes de ees terribles commotions 

populaires qui ont mis tant de fois la France 

sur le bord de l'abíme. « Quel mal n'ont pas 

fait les assemblées politiques, « diront quelques 

hornmes, ennemis de toutes les institutions de la 

liberté ! u Oui, sans doute ; mais ils ne diront 

pas quels maux plus grands elles ont empéchés! 

S i , au 10 aoüt et aux premiers jours de s ep -

tembre 1792 , l'assemblée législative de France, 

au lieu d'étre eomposée de sept cent quarante 

annuellement renouvelés, et surtout, dans ie droit, 
refusé á ce pouvoir , de prononcer, dans de certaiues 
occasions , la suspensión, et peut-étre mime la dissolu-
tion de la chambre e'lective , avec 1'obÜgation d'en can-
voquer immédiatement une noavelle. 
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membres , ne l'eút été que de cent , elle eüt été 

infailliblement dispersée ou égorgée; et les 

destructeurs du t roné , réunis aux assassins de 

septembre, eussent formé un décemvirat de 

bourreaux, q u i , des ce m o m e n t , aurait orga-

nisé les massacres judiciaires qui n'ont com-

mencé qu'un an aprés. S i , en octobre 1792 

et en mars 1 yg3 , la convention nationale de 

France n'eüt pas été composée du mérae n o m 

bre de députés que l'assemblée législative , le 

régne de Robespierre commencait a l'une et 

l'autre de ees époques (1). II a commencé 

aussitót aprés le 3 i m a i , parce que , des lors , 

il n'a plus existe de convention nationale , 

(1) On trouvera daos les moniteurs franjáis de ees 
deux e'poques Ja preuve incontestable de ce fait. A la 
premierc (29 octobre 1792), Robespierre fut dénoncé par 
Louvet, comme ayant voulu s'emparer de la dictature ; 
á la seconde , un plan d'assassinat, dirige' contre les rnem-
bres du cóté droit de la convention, devait donner le 
signal des crimes qui ne s'accomplirent que trois mois 
apres ( 3i mai iyg3.) Ainsi , la convention ayant été 
constituée le 21 septembre 1792, plus de huit mois, et 
une persévérance dont le seul génie du crime est peui-
étre capable, furent nécessaires aux factieux , á une épo-
que oh il n'existait plus ni inórale publique ni aulorités 
répressives, pour consomnjfr les attentats qui anéan-
tirent enfin la liberté. 
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niais seulement quelques tyrans et des esclaves, 

Quoique tout annonce que de semblables hor -

reurs sont impossibles en Espagoe, et qu'aucua 

danger ne menacera ses assemblées, il faut 

néaumoins se háter de les rendre plus nom-
breuses; en premier lieu , pour les mettre plus 

en rapport avec la populat ion; en second l ieu, 

pour leur donner plus d'influence et de majesté 

dans l'opinion du peuple; eníin, parce que les 

grandes assemblées offrent a la corruption des 

obstacles beaucoup plus difliciles á vaincre , et 

q u e , dans les crises politiques, elles décident 

presque toujours la victoire en faveur de l 'ordre 

et de la l iberté. 

Nous avouons que les trois degrés d'élection, 

exiges par la constitution espagnole, ont don-

né les plus heureux resultáis pour les deux pre

mieres assemblées des Cortés. Les membres les 

plus populaires de ce congrés ne doutent 

méme pas que ce mode d'élection ne soit plus 

en harmonie que tout autre s j s t éme , avec les 

habitudes et les mceurs espagnoles; il semble á 

propos d'attendre une troisiéme épreuve pour 

fixer son opiuion sur ce point impor tant ; quant 

a nous, il nous est évidemment dJmontré q u e , 

la oú il n y a poiat d'élection directe , il n J a 

point de véritable représentation nationale. Si 



Ton preterid que le peuple est légalement repré

sente par rhomme qui , pour exercer la qualité 

d'e'lecteur, a passé lui-méme par la filiére de 

trois élections différentes, il n'y a pas de raison 

pour que celui qui aurait passé par t rente , ne 

se c rü t , a plus forte ra ison, également investí 

du droit d'exprimer le voeu du peuple : o r , qui 

a jamáis songé a soutenir une absurdité p a -

reille? Répétons done, avec Tun des plus illustres 

amis de la l iberté, Charles Fox , dont le nom se 

rattache avec tant d'éclat, a la fin du dernier 

siécle et au commencement de celui-ci, aux 

plus imposantes discussions du parlement b r i -

tannique , « qu'il n 'y a de représentation vra i -

ment nationale, et de liberté, qu'avec l'élection 

directe. » Au reste , nous serions tentés de 

trouver une preuve de plus de la vérité de cette 

assertion, dansl 'ardeurpassionnée aveclaquelle 

nous avons vu , á une époque assez récente , 

certains hommes d'état aecueillir et défendre la 

doctrine des deux degrés d'élection, en t ra i -

tant de factieux et presque de conspirateurs, 

ceux qui soutenaient le principe de l'élection 

directe. 

L'une des erreurs les plus graves dans les-

quelles sont tombés , selon nous , les auteurs 

de la constitution espagnole, erreur dont il 

5/5 
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ROUS semble que l'exemple d'un pa js voism 

devait les pre'server, c'est d'avoir interdit aux 

députés, dont les fonctions sont expirées, la 

faculté d'étre réélus. Gette disposition funeste 

de la constitution de 1791, a attiré sur laFrance 

une grande partie des malheurs qui l 'ont acca-

blée dans les premieres années de sa révolu-

tion. L'assemblée constituante, en seséparan t , 

apres avoir de'crété l'inégibilité de ses membres 

á l'assemblée législative, legua, en effet, á 

cette assemblée , par cette exclusión totale 

qui n'avait sa source que dans une délicatesse 

mal en tendue , tous les maux qui ont resulté 

depuis de l'inexpérience de ses successeurs : la 

guerre civile; toutes les fureurs révolution-

naires ; e t , enfin, le despotisme mili taire, qui 

a mis deux fois la France á la discrétion de 

l5étranger. Si la session de l'assemblée consti

tuante se fút prolongée de deux ans , ou si ceux 

de ses membres que l'expérience avait le plus 

éclairés, eussent été élus membres de l'assem

blée légisiative ( ce qui n'eút pas été douteux 

d'aprés l'esprit qui animait alors la plupart des 

départemens ) , il est présumable que les con-

vulsions qui ont agité cette derniére assemblée 

auraient été prévues et écartées, ou que , du 

moins , l e s e r r e u r s , les fautes, et les perpé-



tuelles hésilations de riníbrtuné Louis XVí , 

auraient eu des conse'quences beaueoup moins 

désastreuses. Les Espagnols qui lironi cet ou -

vrage ne s 'étonneront pas , sans doute , qu'un 

Francais , encoré tout plein du souvenir de 

tous les événemens dont ü a été le t émo in , el 

souvent la v ic t ime, ait cherché, dans l 'expé-

rience des malheurs de son pays , les terribles 

exemples qu'il offre á leurs médiíations. 

L'institution du jury manque encoré a la le

gislaron criminelíe de l 'Espagne, ou plutoL, 

cette législation elle-raéme n'existe poin t , s'il 

faut en juger par la marche l en t e , pénible , 

embarrassée des affaires. D'aprés ce que nous 

avons recueilli de la bouche de quelques-ims 

des hommes les plus recommandahles du Con-

grés National , ce ju ry , lorsqu'il sera institué , 

repondrá a la grandeur de son objet, et n'offrira 

pas un monstrueux mélange d'arbitraire et de 

légalité; d'apparence de liberté et de dépen-

dance rée l le , q u i , en paraissant seuíement le 

inodifier, en détruiraient l'essence, et change-

raient, dans les mains du pouvoir , en instru-

ment de tyrannie, l'artne éminemment destinée 

a proteger la liberté. Un aussi grand rnalheur 

n'est pas á craindre en Espagne; et la maniere 

547 
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avec laquelle le jury de censure (i) a été com
puse', en décembre 1820, donne les plus heu-
reuses esperances sur celle dont sera composé, 
plus tard, le jury appliqué á la procédure cri-
minelle. En efíet, l'empressement avec lequel 
les citoyens ont exerce' leurs droits, dans cette 
premiére élection, demontre assez l'impor-
tance qu'ils attachent a l'exercice méme du 
droit el á l'objet de l'élection. En re'primant de 
coupables ou de dangereux e'carts, en veillant 
á ce que la religión, les lois, et les moeurs soient 
respecíe'es , le jury de censure a declaré qu'ii 
repousserait ees doctrines, scandaleusement 
interpreta ti ves, d'aprés lesquelles I'écrivain le 
plus sur de ses sentimens et de ses iñtentions, 
se verrait, á tout instant, a la merci de tel 
homme sot, venal, ou méchant, dont le ha-
sard ou la faveur aurait fait un fiscal (2). 

LorsqueTépoque sera arrivée oü l'Espagne, 
éclairée par ses propres observations et deja 

(1) Cette institution qui , par le fait, est beaucoup 
moins enrayante que son nom , ne serait cependant pas 
sans de graads inconvéniens , si elle e'tait confie'e á de* 
hommes moins recommandables que ceux qui l'exercent. 

(2) Ces fonctions re'pondent, en Espagne , á ce qu'on 

nomme , en France , un procureur du roí. 
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affermie dans les voies constitutionnelles, vou-

dra apporter a sa loi fondaraentale les modií i-

cations dont l'expérience aura fait reconnaítre 

]a nécessité, elle aura senti sans doute que son 

pouvoir exécutif manque , en quelques parties, 

de l'ensemble et de la forcé, indispensables a 

son action pour rendre cette action aussi eíñ-

cace qu'elle doit l'étre. Comme il est probable 

qu'alors, un accord unánime entre tous les 

vceux et toutes les yolontés aura succédé aux 

premieres défiances; que les institutions ne 

seront plus jugées d'aprés le caractére personnel 

de quelques-uns des magistrats chargés de les 

mettre en oeuvre, mais bien d'aprés le propre 

me'rite de ees institutions : nous crojons devoir 

réserver, pour cette e'poque, les réflexions que 

nous a sugge'rées la lecture de cette importante 

partie du code constitutionnel de l 'Espagne, 

convaincus, comme nous le sommes, qu'en ce 

moment ees réflexions se rattacheraient néces-

sairement á des considérations individuelles, 

qu'il serait impossible de discuter sans blesser 

trop vivement des inte'réts que le peuple espa-

gnol a identifie's avec les siens, et que les con-

venances publiques commandent de respecter. 

Un autre motif nous de'cide a retarder cet exa

men : une par-faite liberté doi t régner dans des 
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discussíons d'une aussi faaute i rnportance; et 

comme cette liberte n'existe pas á l'instant oü 

nous e'crivons , il nous paraít utüe d'attendre 

qu'elle soit rétablie, eí que ceux d'entre les ca-

binets de l'Europe qu'égarent encoré de perfi-

des conseils, aient exifin reconnu que ce serait 

une inconséquence indigne d'eux , qu'aucune 

raison politique , solide ou honorable, ne pou-

rait justifier , et qui ne saurait étre excusée par 

aucune subtilite' ministérielle, que de procla-

n ie r , d'une p a r t , l'inde'pendance des na t ions , 

alors q u e , de Fautre , ils ancantiraient les i n -

stitutions de leurs choix; porteraient sur leur 

territoire la dévastation et la raort; et les asser-

viraient, par la puissance, toujours douteuse et 

jamáis durable des ba'ionnettes, dont l'effet sur 

la conviction politique des peuples , n'est ni 

plus efficace ni moins odieux, que ne l 'étaient, 

sur leur conscience religieuse, les búchers de 

l 'inquisition. 

Nous reconnaissons combien la suppression 

des grands majorats, en divisant les propriétés 

et en multipliant le nombre des propriétaires, 

doit contribuer a l 'augmentation de la popula-

t i on ; au perfectionnement de la cu l ture ; á 

rendre les habitations plus nombreuses et les 

Communications plus fréquentes, par l'éelsange. 
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des besoins et des services mutuels ; a donncr 

de la süreté aux routes; á introduire partout 

l'aisance et le b ien-é t re ; en un m o t , a r appe-

]er la vie dans toutes les parties du corps 

social, et principalement dans les campagnes, 

dont l'aspect inculte et dépeuplé présente la 

plus deplorable image. Cependant, en dé t ru i -

sant l'abus des majorats, c'est-a-dire, ce que 

cette institution avait de contrairea l ' in térétde 

l'e'tat, parlaconcentrat ion d'immensescapitaux 

sur un seul individu, n'eüt-il pas été possible 

d'en consíeryer ce qu'elle avait d'utile al ' intérét 

des familles , en perpétuant au milieu d'elles un 

fonds, mediocre et inalienable, tel par exem-

p le , qu'un revenu de soixante roille'réaux ( i ) , 

sans que cette soinme p ú t é t r e , en aucun cas , 

ni excéde'e ni cumulée par le fondateur? Une 

révolution comme celle de la France., oü toutes 

les conséquences des principes de la liberté et 

de l'égalité, en dépassant de beaucoup, á une 

époque, ce que prescrivaient la ra ison, la jus -

tice et la p rudence , ont amené une longue 

suite de réactions mortelles pour la liberté : 

une telle révolution ne devait pas épargner une 

institution de cette na ture ; mais il n 'en estpas 

(i)Quinzc mille francs. 
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de méme en Espagne, oü le bon esprit hational 
s'est contenté d'ame'liorer sans de'truire; et oü 
nous ne voyons pas que, dans les piuspressans 
besoins de l'e'tat, les Cortés aient adopté une 
seule mesure réprouvée par la justice. 

La derniére, mais non pas la moins impor
tante de nos observations, porte sur l'absence 
presque totale de toute pólice, en Espagne; 
absence qui se fait sentir dans les campagnes, 
dans les villes, et jusque dans la capitale. 
Nous ne croyons pas nécessaire de diré qu'il 
n'est ici question que de cette pólice de súreté, 
qui protege les citoyens, et non de cette odieuse 
pólice d'état, véritable inquisition politique, 
qui, dans la plupart des gouvernemens de l'Eu-
rope, ne vit que de délations obscures, de 
corruption, et de moyens souvent plus infames 
encoré. La pólice dont nous entendons parler, 
est la sauvegarde des sociétés, comme l'autre 
en est la honte et l'effroi (i). Sa conception 

(i) Le systemed'un des ministres qui gouvernaient l'£s-

pagne, et dont les nouvelles les plus recentes de ce pays 

annoncent la retraite (M. Arguelles), e'tait d'accréditer 

l'ide'e qu'il gouvernait sans pólice. Nous aimons á rendre 

justice aux intentions vraiment philanthropiques qui ont 

dirige,pendantladuréede son administratíon, les pensées 

de ce ministre , plus justement célebre, selon nous, par 
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est aussi simple que ses moyens d'execution 
sont fáciles. Un magistrat, intelligent et hon-
néte homme, suffirait pour l'organiser daus 
chaqué province; il faudrait un mois á peine 
pour ce travail; et il nous est pe'nible de diré 

toutes les qualités de l'excellent citoyen et du gratid 

orateur, que par celles de l'homme d'état; mais il nous 

est impossible de ne pas combatiré une erreur grave, 

séduisante au premier aspect, et qui tend , en effet, á 

encourager le crime, par la chance d'impunité qu'elle 

lui prornet. Pour que la pólice ( et l'on sait ce que nous 

entendons par ce mot) puisse s'accorder avec !a liberté , 

il faut qu'elle soit presque uniquement prévenlive : or , 

pour qu'elle puisse atleindre ce but, il importe que la 

classe d'indivídus sur laquelle elle s'exerce , soit profon-

dément frappée de l'idée de son existence , puisque 

cette idee doit élre sa plus grande forcé. C'est done se 

priver d'un puissant levier d'action , que de renoncer á 

une influence morale , qui peut, dans un grand nombre 

de circonstances , rendre inútiles les moyens de rigueur. 

Nous ne doutons pas que l'absence de cette influence et 

la lenteur des formes judiciaires ne soient les deux causes 

principales du grand nombre de délits, contre l'ordie 

publie, qui se sont multipliés depuis quelque temps 

dans la péninsule; mais nous annoncons avec plaisir , á 

nos lecteurs, que la volonté ferme, invariable, bien 

connue des Cortés, est de s'occuper imnu'diatement de 

ce grand intérét social; et cette volonté seule est une 

garantie certaine de succés. 

23 
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que , dans un long vojage sur divers points 

d é l a pe'nínsule, nous n'avons pas apercu Ja 

moindre trace de cette institution salutaire, 

á laquelle on pense supple'er en e'tablissant 

sur les grandes rou tes , despostes mil i taires, 

cliargés de fournir des escortes aux v o j a -

g e u r s ; m o j e n toujours insuffisant, dont les 

moindres inconvéniens sont d'assujettir le sol-

dat á un métier indigne de l u i , et d'accoutu-

mer les ci tojens a ne reconnai t re , dans le gou~ 

vernernent , que cette forcé mate'rielle , qui 

rappelle t rop l'enfance des societés. Si quel-

quefois ce m o j e n est excusable, c'est seule-

ment dans quelques circonstances graves, ' ou 

l 'ordre géne'ral étant. troublé , ceux qui gouver-

nent se voient contraints de substituer la forcé 

phjsique des baionnettes á Ja forcé morale des 

institutions. Hors d é l a , l'usage de tels mo jens 

nous paraít traínr le secret de la faiblesse de 

celui qui les emploie. C'est done sur i'e'tablis-

sement imme'diat d'une pólice de súreté que 

doivent se fixer les regards des hommes d'état 

de l'Espagne. Tout leur en fait un devoir, dans 

un moment surtout oii il parait hors de doute 

que l'arrestation de certains malfaiteurs, in -

strumens reconnus desennemis de l'ordre con-

sti tutionnel, conduirai t , dans p e u , le gouver-
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nement á d'importantes de'couvertes. Pour se 

proraettre un succés prompt et certain , il fau-

drait sans doute que l'organisation de la pólice 

et celle de l 'ordre judiciaire marchassent de 

concert, car l'arbitraire nous est tellement en 

horreur , que nous ne nous pardonnons qu'á 

peine d'en conseiller l 'emploi, méme á l 'égard 

des hommes que leur conduite place hors de 

l 'ordre social; mais les circonstances sont si 

impe'rieuses, et le mal si grand, qu'on ne peut 

trop se háter d ' j porter remede ( i ) . 

(i) Nous le répétons encoré , justice n'est faite nulle 
part. Les prisons de Burgos comptent prés de cent déte-
nus qui ne peuvent obtenir d'étre jugés ( dix á douze 
l'ont été depuis que ceci a été écrit ; ; les assassins de 
Cadix sont, depuis pres d'un an , sous la main de la ioi; 
et les mémes plaintes arrivent de divers points de FEs-
pagne. Nous avons fait connaitre ailleurs la cause de ees 
retareis ; mais c'est pre'cisément parce que cetle cause peut 
subsister encoré long-temps, qu'elle ne saurait servir de 
rnotif á une plus longue impunité des coupables. Certes, 
personne n'est plus éloigné que nous d'accuser les inten-
tions du ministére espagnol , parce qu'il y aurait , en 
cela , ingratitude et absurdité; mais il ne saurait exisíer 
pour luí des obligalions plus pressantes et plus sacrées , 
que de faire rendre la justice, et de maintenir la síireté 
publique , journellemeut menacée sur quelques-unesdes 
routes de la péninsule; car, de lá de'pende'nt l'e'tablisse-
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Nous n'étendrons pas plus loin nos observa-

tions; nous nous sommes bornes a celles qui 
nous ont paru d'un inte'rét plus general, et elles 
nous sont dictées par un sentiment auquel plu-
sieurs des hommes dont l'Espagne honore le 
plus les talens et le caractére ont deja rendu 
justice. Súrs de la parfaite identité de princi
pes que nous avons reconnue entre ees illustres 
citoyens et nous, nous osons espérer que si la 
partie historique de cet ouvrage a droit a l'in-
térét de quiconque, avec des nuances d'opiniou 
diíférentes, sent battre son coeur aux ñoras de 
patrie et de liberte' ( i ) , les re'flexions que nous 

xnent de la confiance , l'abondante circulation des étran-
gers qui en est la conséquence nécessaire, et l'augmenta-
tion progressive des relations. 

N. B. Le ministere dont nous parlons vient d'étre 
renouvelé. Nous avons expliqué notre pensée sur 
quelques-unes des fautes de son administration ; mais 
nous souhaitons sincerenaent que celui qui lui succede 
hérite de son amour pour la patrie , et surtout de son 
invincible opposition a toute intervention étrangére 
dans les affaires de l'Espagne. 

(i) Ge n'est pas sans une intention formelle que nous 
employons ici ees mots : « Avec des nuances d'opinión 
» diÉFérentes. » Le cardinal de Retz a dit dans ses Me
in oires, dont la lecture est si ulile á la connaissance du 
eoeur liumain, et vingt-cinq ans d'expérience de la révo-
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soumettons á l'auguste Congrés qui justifie avec 
tant d'éclat les esperances de l'Espagne , ne se-
ront peut-étre pas inútiles á cette nation, dont 
l'histoire a deja buriné les glorieux travaux sur 
ses pages immortelles, et que ses efforts, son 
courage, et l'inébranlable perséve'rance de son 
patriotisme, appellent aux plus hautes cornme 
aux plus heureuses destine'es. 

P. S. A l'instant oü se termine l'impression 
de cet ouvrage, le bruit se répand que de nou-
velles notes ont e'té adressées a l'Espagne, pour 

lution frangaise nous ont couvaincu , « que rien n'est 
» plus funeste au succés d'une cause que les subdivisión» 
• d'opinions et d'intéréts qui s'introduisent dans le partí 
» qui la défend. » Le premier soin, le premier devoir , 
nous dirions presque la premiere condition d'existence 
pour tous les Espagnols qui portent dans leur coeur l'hor-
reur de l'arbitraire et l'amour de la liberté , quelles que 
soientd'ailleursl'e'poqueet les circonstances dans lesquelles 
ils aient manifesté ce sentiment, doit étre de se reconci
lie!-, de s'entendre, de faire á la raison , á la politique, 
au soin de leur conservation mutuelle, ees concessions 
reciproques qui, ne portant sur aucun des points fonda-
mentaux de leurs institutions, doivent nécessairement 
amener parmi eux de salutaires rapprochemens, et pai
la méme rendre leur nouvel ordre social plus invulnera
ble. Dans notre pensée, nous n'excepions de cette am
nistíe moralc qu'un trés-petit nombre d'indívidus; car 
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Jui si^nifier les résolutions des cabinets re'unis 

a T r o p p a u e t a Laybach. Quoique ce qui se 

passe maintenant en Italie rende tout vraisem-

blable en ce g e n r e , il est ne'anmoins diííicile 

de concevoir un tel degre' d'aveuglement dans 

des ministres, qui peuvent bien fouler aux pieds 

toutes les lois de la raison , de la justiee, de la 

morale^ et d'une saine politique, mais qu'on ne 

saurait accuser d'imprévoyance quand il s'agit 

des intéréts de leur pouvoir. C'est done en ce 

sens , et non dans la supposition que ees mi* 

nistres seraient re venus a des principes plus 

conformes a la süreté et á la gloire des princes 

dont ils exercent l 'autori té , que nous nous r e -

fusons encoré a croire á l'existence des notes 

personne n'ignore que, méme sous l'horribledespotisme 
dont elle était accablée, l'Espagne a compté deux ou 
trois ministres qui, pendant leur administration, ont 
osé faire entendre au monarque des paroles d'humatuté, 
de justiee et de paix , dont la disgráce, la destitution , 
l'exil, et souvent méme les traitemens les plus cruels, 
ont été la recompense. L'excellent esprít national des 
Espagnols, la justesse naturelle de leurs idees, et sur-
tout la modération dont ils ont donné tant d'exemples, 
dans des circonstances critiques et re'centes , permettent 
d'espe'rer que ees conseils , inspires par le plus pur de-
•vouement á leur noble cause, ne seront pas perdui. 


